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NOTE AUX OPERATEURS
N° 2

Objet : Règlement (CE) 118/2003 du 23 janvier 2003 fixant les restitutions à
l'exportation dans le secteur de la viande bovine et modifiant le règlement
(CEE) 3846/87 établissant la nomenclature des produits agricoles pour les
restitutions à l'exportation et le règlement (CE) 1445/95 portant modalités
d'application du régime des certificats d'importation et d'exportation dans le
secteur de la viande bovine.

PJ : Règlement (CE) 118/2003

La liste des produits pour lesquels des restitutions peuvent être octroyées a été
modifiée.

1/ La Commission a supprimé la fixation d'un taux de restitution pour les
produits suivants :

- 0102 10 10 9120
- 0102 10 10 9130
- 0102 10 30 9120
- 0102 10 30 9130
- 0102 10 90 9120
- 0102 90 41 9100
- 0102 90 51 9000
- 0102 90 59 9000
- 0102 90 61 9000
- 0102 90 69 9000
- 0102 90 79 9000

2/ La Commission a créé quatre codes produits :

- 0102 10 10 9140 Animaux vivants de l'espèce bovine, reproducteurs de race
pure, Génisses (bovins femelles qui n'ont jamais vêlé), d'un poids vif égal ou
supérieur à 250Kg, jusqu'à 30 mois,

- 0102 10 10 9150 Animaux vivants de l'espèce bovine, reproducteurs de race
pure, Génisses (bovins femelles qui n'ont jamais vêlé), d'un poids vif égal ou
supérieur à 250Kg, autres,

- 0102 10 30 9140 Vaches, d'un poids vif égal ou supérieur à 250Kg, jusqu'à 30
mois,

- 0102 10 30 9150 Vaches, d'un poids vif égal ou supérieur à 250Kg, autres.
3/ La Commission a fixé de nouveaux taux de restitution applicables aux
certificats d'exportation demandés à partir du 03/02/03
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- 0102 10 10 9140 taux de restitution à 53€/100kg quelle que soit la zone de
destination

- 0102 10 30 9140 taux de restitution à 53€/100kg quelle que soit la zone de
destination

- 0102 90 71 9000 taux de restitution à 41€/100kg pour le Liban et l'Egypte
seulement. (Animaux vivants de l'espèce bovine, autres, des espèces
domestiques, d'un poids excédent 300kg, autres, destinés à la boucherie)

4/ Les catégories liées aux produits ont été modifiées

Catégorie Code NC
011 0102 10 10 9140

0102 10 30 9140
021 0102 10 10 9150

0102 10 30 9150
0102 10 90 9120

031 0102 90 71 9000
041 0102 90 41 9100

0102 90 51 9000
0102 90 59 9000
0102 90 61 9000
0102 90 69 9000
0102 90 79 9000

5/ Le présent règlement est applicable aux certificats d'exportation demandés à
partir du 03/02/03.

Les certificats d'exportation qui ont été demandés avant le 03 février 2003 demeurent
en vigueur jusqu'à leur date de fin de validité.
Le taux de restitution applicable sera celui pour lequel la restitution a été préfixée.
Par ailleurs, le(s) produit(s) qui devront être repris sur la déclaration d'exportation
sont ceux qui sont en vigueur à la date de préfixation du(es) certificat(s).


